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De:
Envoyé: 3 décembre 2024 09:41
À: erika.durniak-ouellette@mamh.gouv.qc.ca; patrick.liard@urgences-sante.qc.ca; 

jean.therrien@montreal.ca; dave.waterhouse@montreal.ca; 
serge.villeneuve@montreal.ca; jean.melancon@longueuil.quebec; jhamelin@agsicq.ca; 
pchateauvert@fqm.ca; yletourneau@umq.qc.ca; mathieu.boisvert@msp.gouv.qc.ca; 
annik.bouchard@msp.gouv.qc.ca; Josiane.Fiset-Soucy@mamh.gouv.qc.ca; Vincent 
Cregheur (CISSSMC16); Stéphane Martineau (CISSSLAN); Luc Tremblay (CISSSLAN); Paul 
Levesque; Kaouther Cherif; Charles Montamat; Véronique Bourget (CISSSMC16); 
dcantin@ville.dolbeau-mistassini.qc.ca; emmanuelle.St-Arnaud@urgences-sante.qc.ca; 
marie-pierre.rouette@montreal.ca; Francois PELLETIER; Ghislain LAROCHE; Luc 
Jolicoeur; Julie Martel; Jean Olivier Charbonneau (CISSSMC16); Beaupré, Daniel; Yannick 
Marineau (CISSSLAN); Le Bel, Renaud; Alexandre Messier (MED); Marie-Chantal  Robert; 
Anne-Marie Larkin; Robyn Marcotte; Jennifer Jault; Patrick Gallagher; Robyn Marcotte

Cc: Luc Jolicoeur; Dominic Chaput; Vincent Desrosiers; Philippe GAUTHIER; Havard, Chantal; 
Doucet, Denis; Mitton, Christine; Robyn Marcotte

Objet: Comité de révision de l'entente de services de premiers répondants

Bonjour à tous, 
 
J’espère que vous allez bien. 
 
Suite à notre dernière rencontre du comité de révision du programme PR et afin de répondre aux besoins de 
toutes les parties prenantes, notamment sur les aspects cliniques et opérationnels, un comité clinico-
opérationnel a été mis en place. 
Ce comité inclura les représentants proposés par M. Melançon de l'AGSICQ, que nous remercions 
chaleureusement pour sa collaboration. 
 
L’objectif des rencontres sera d’aborder les enjeux soulevés lors de nos discussions précédentes, tels que : la 
formation clinique, les niveaux de service, le maintien des compétences, l’équipement de formation, l’aƯectation 
et la modulation, les critères de performance, etc. 
 
Par ailleurs, nous souhaitons vous informer qu’après vérification, une erreur s’est glissée dans la représentation 
des heures de formation pour les PR-2 et PR-3, attribuable à une inadvertance. Nous nous excusons sincèrement 
pour ce désagrément. Voici les heures corrigées : 
 
PR-2 

 Formation initiale : 36 h 
 Formation continue sur 3 ans : 42 h 

o Ou 36 h si une exposition clinique jugée pertinente par le DMR est atteinte (minimum) 
PR-3 

 Formation initiale : 64 h 
 Formation continue sur 3 ans : 60 h 

o Ou 48 h si une exposition clinique jugée pertinente par le DMR est atteinte (minimum) 

 Avertissement automatisé : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation. Ne cliquez pas 
sur les liens et les pièces jointes si vous ne reconnaissez pas l'expéditeur. 
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Le contenu des formations pourra être discuté lors des prochaines rencontres du comité clinico-opérationnel. 
 
Nous vous remercions pour votre habituelle collaboration et votre compréhension. 
 
Bonne journée! 




